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Lundi le 4 mai 2009 à 20 heures, se tenait à la salle

communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une séance ordinaire du

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Étaient présents à cette séance, les conseillers messieurs Bruno

Lebel, Benoît Lavoie et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la

présidence de son honneur le maire suppléant, monsieur Patrick April.

Le maire suppléant, monsieur Patrick April, souhaite la bienvenue

aux élus ainsi qu’aux deux (2) personnes présentes dans l’assemblée.

ORDRE DU JOUR

No. 20090501 L’ordre du jour est présenté par le  maire suppléant, monsieur

Patrick April et accepté à l’unanimité, sur proposition de monsieur Marc-Aurèle

Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel après avoir ajouté les points

suivants :

15- Dossier(s) loisirs :

15.6- Demandes du Comité municipal des loisirs ;

15.7- Profit du Carnaval 2009 ;

21- Divers :

21.1- Projet de règlement numéro 293-P intitulé

«Règlement modifiant le règlement numéro 143

intitulé “Règlement de Zonage” (Ainsi que ses

amendements décrits à l’annexe 1) : Modification de

la réglementation dans la zone de maisons

mobiles (# 109) et création d’une nouvell e zone

(# 119) pour du développement résidentiel à partir

d’une partie de la zone numéro 109» :

21.1.1- Lecture et adoption du projet de

règlement ;

21.1.2- Assemblée publique de consultation ;

21.2- Entente intermunicipale relative à un service de

sécurité incendie ;

21.3- Règlement numéro 280 intitulé «Règlement

décrétant la réalisation de travaux d’aqueduc,

d’égouts et de voirie, pour le développement de

la zone de maisons mobiles, et un emprunt de

957 500 $ à cette fin»   :

21.3.1- Bordereau des comptes à payer numéro

R280-20090430 ;
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21.4- Analyse de la consommation d’électricité du

Complexe municipal ;

21.5- Association des propriétaires du bassin versant du

Lac Neigette : Demande de reconnaissance

consultative pour les décisions relatives à la

gestion du Lac Neigette ;

21.6- Comité de promotion du développement de la zone

119 ;

21.7- Nom de chemin privé (Lot 6-B-P Rang VII Canton

Macpès) - Montée le Marquis ;

21.8- Projet de réfection des services de la rue des

Cèdres et du remplacement de la conduite d’eau

de la route de l’Église : Offre de services de BPR

Groupe-conseil ;

21.9- Section de clôture pour le terrain du Complexe

municipal ;

21.10- Comité d’embellissement ;

et en laissant le point «Divers» ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 AVRIL 2009

No. 20090502 Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur

Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la séance ordinaire tenue

le 6 avril 2009, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier,

monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent

déclarant l’avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER

No. 20090503 Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à

payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle

Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité, que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes

à payer suivants et en autorise le paiement :
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Description Montant

S Bordereau des comptes à payer numéro 20090429 contenant 20
factures pour un montant total à payer de :

39 002,14 $

S Bordereau des comptes à payer numéro 20090504 contenant 22
factures pour un montant total à payer de :

5 381,56 $

S Journaux des salaires / avril 2009 : 23 192,14 $

-  rémunération brute des employés : 17 046,00 $

-  rémunération des élus : 1 201,32 $

-  équipement de sécurité : 39,20 $

-  allocation non-imposable aux élus : 600,68 $

-  allocation non-imposable aux pompiers : 181.72 $

-  avantages sociaux imposables : 1 059,24 $

-  cotisations de l’employeur : 3 063,98 $

Total des comptes à payer : 67 575,84 $

Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de

disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans

l’ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la

correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenu

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les

membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière

séance ordinaire :

Ministère des Transports
du Québec

74 600,00 $ Versement numéro 1 (55 %)
de la subvention 2009-2010
pour la prise en charge du
réseau routier municipal

CRSBP du Bas-Saint-
Laurent

125,00 $ C o n t r i b u t i o n  a u x
abonnements de périodiques
de la Bibliothèque municipale
pour l’année 2008-2009

Inscriptions aux activités du
gymnase de l’École Boijoli

432,00 $ Activité de volley-ball du
20/01/2009 au 24/03/2009

Assemblée générale annuelle de la SER de la Neigette inc.

No. 20090504 Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur

Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant à l’assemblée

générale annuelle de la Société d’Exploitation des Ressources de la Neigette
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inc. qui se tiendra mardi le 5 mai 2009 à 19 h 30 au Centre Amis-Joie de la

Trinité-des-Monts (15, rue Principale Ouest).

Offre d’adhésion à la COMBEQ

Dans une lettre datée du 3 avril 2009, la COMBEQ (Corporation des

Officiers Municipaux en Bâtiment et en Environnement du Québec), nous offre la possibilité

de joindre leur rang à titre de membre, dans l’une ou l’autre des catégories

identifiées dans leur formulaire d’adhésion.

Ainsi, la cotisation individuelle est de 225,00 $ et la cotisation,

pour membre corporatif, est de 300,00 $, à laquelle s’ajoutent les taxes.

Bien que notre municipalité retienne de temps à autres les

services de cette dite corporation pour de la formation en environnement, notre

municipalité n’y a jamais adhéré.

No. 20090505 Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur

Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l’offre d’adhésion de la COMBEQ

(Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en Environnement du Québec).

Achat de l’immeuble (Bâtiment & terrain) situé au 195, route de l’Église par
Nutri-Zoo - Référence résolution numéro 20090110 - Désistement                 

Dans une lettre datée du 23 avril 2009, monsieur Jean-Marc

Francoeur, faisant affaire sous la raison sociale Nutri-Zoo, nous informe

qu’après plusieurs demandes, études et revirement de situation et n’ayant

trouvé aucune autre vocation viable l’intéressant pour ce bâtiment, il a pris la

décision de se désister de l’offre de la municipalité (Référence résolution numéro

20090110 adoptée le 12 janvier 2009) qui lui aurait permis d’acquérir l’immeuble

(Bâtiment & terrain) situé au 195, route de l’Église et par conséquent nous informe

qu’il ne désire plus se porter acquéreur de ce dit immeuble.

Ainsi, ce dit bâtiment redevient disponible pour une vente

éventuelle.

Boîtes postales - Route rurale RR6 - Rapport de l’évaluation préventive
effectuée par Postes Canada                                                                           

Dans une lettre datée du 17 avril 2009, monsieur Michel R.

Larouche, responsable des communications et de la sécurité de la livraison

rurale et urbaine pour Postes Canada, nous transmet les résultats de

l’évaluation préventive effectuée aux boîtes postales rurales sur la route RR6.
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Ainsi, voici les données sommaires des indications fournies :

- Nombre de boîtes aux lettres rurales évaluées : 243 ;

- Nombre de boîtes conformes : 127 ;

- Nombre de boîtes qui devront être déplacées pour être

conforme : 92 ;

- Nombre de boîtes qui ne peuvent être déplacées : 15 ;

- Nombre de boîtes à revoir : 9.

Pour les boîtes ne pouvant être déplacées pour être conforme,

Postes Canada offrira différentes solutions alternatives afin de rendre le service

de livraison de la poste rurale dans notre milieu le plus sécuritaire possible.

Projet maladies chroniques - Carnet des parcours de marche

Dans une lettre datée du 14 avril 2009, madame Louise Brassard,

intervenante communautaire du Centre de santé et de services sociaux de

Rimouski-Neigette, nous présente le Carnet des parcours de marche élaboré

par cet organisme pour notre région.

Ainsi, pour notre municipalité, il est possible de voir les circuits

proposés pour faire de la marche aux pages 26 et 27 du dit carnet.

Des exemplaires de ce carnet sont disponibles au bureau

municipal. Le répertoire des parcours de marche est également disponible à

l’adresse WEB www.crsssr.qc.ca sous la rubrique “documentation disponible”.

L’amélioration de l’assurance-emploi - Enjeu de solidarité sociale

No. 20090506 ATTENDU QUE le Canada traverse présentement une très grave crise, qu’il

y a des fermetures d’entreprises dans toutes les régions et un

ralentissement marqué de l’économie, et que par conséquent il y

a des gens qui vont perdent leur emploi et se retrouver au

chômage ;

ATTENDU QU‘à une autre époque, au moment de la grande crise, le

gouvernement fédéral a mis en place un régime d’assurance-

chômage afin de répondre aux besoins des gens, des travailleurs

et travailleuses afin de soutenir l’activité économique, que ce dit

régime a été bonifié tout au long des décennies suivantes et

qu’avant 1990, le régime d’assurance-chômage protégeait plus de

80 % des travailleurs sans emploi ;
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ATTENDU QU‘aujourd’hui, à la suite d’une série de modifications du régime,

le ratio prestataires / chômeurs est tombé à environ 50 %, que de

nombreux travailleurs n’ont plus accès au régime, même s’ils y

ont cotisé et que le taux et la durée des prestations ont aussi

sérieusement diminué ;

ATTENDU QUE de ce fait, la caisse de l’assurance-emploi a enregistré des

surplus de plus de 57 milliards de dollars, que le gouvernement

fédéral s’est non seulement complètement retiré du financement

du régime de l’assurance-emploi, mais il a aussi pris possession

de ces surplus et que seuls les employeurs et les travailleurs

financent le régime ;

ATTENDU QUE le Canada entre, à la suite de ces compressions, en

récessions sans un régime adéquat de protection du revenu des

chômeurs, que le droit à la protection de son revenu lorsque le

chômage frappe est pourtant une question de dignité humaine,

que le maintien du revenu des chômeurs est aussi une condition

essentielle au maintien de l’activité économique dans toutes les

régions, que beaucoup de travailleuses et de travailleurs âgés qui

perdent leur emploi n’arriveront plus jamais à réintégrer le marché

du travail et qu’ils ont aussi besoin d’une passerelle pour se

rendre à la retraite ;

ATTENDU QUE l’amélioration de l’assurance-emploi est un enjeu de

solidarité sociale ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger,

appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne

son appui à Action chômage Kamouraska inc de même qu’au

Conseil central du Bas-Saint-Laurent dans leurs démarches

réclamant une révision du régime de l’assurance-emploi visant,

entre autres :

- Une plus grande admissibilité aux prestations ;

- Une augmentation du taux d’indemnisation ;

- L’abolition du délai de carence ;

- L’assurance d’une sécurité du revenu pour les travailleurs

âgés.
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Il est de plus résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski endosse ces demandes et

demande au gouvernement fédéral d’agir en ce sens dans les

plus brefs délais.

Il est également résolu à l’unanimité qu’une copie de la présente

résolution soit transmise à :

S Madame Rona Ambrose, ministre du Travail du Canada ;

S Monsieur Yvon Godin, porte-parole en assurance-emploi pour

le Nouveau Parti Démocratique ;

S Monsieur Alain Lagacé, coordonnateur de Action chômage

Kamouraska inc. ;

S Monsieur Vincent Couture, président du Conseil central du

Bas-Saint-Laurent ;

S Monsieur Alain Harrisson, conseiller régional de la Fédération

des travailleurs et travailleuse du Québec (FTQ).

Demande d’aide financière de la Société canadienne du cancer

No. 20090507 Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par

monsieur Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande d’aide

financière présentée par la Société canadienne du cancer  dans le cadre de

sa campagne de financement annuelle, et ceci en raison que la municipalité

désire plutôt contribuer pour les activités et services offerts par l’Association du

Cancer de l’Est du Québec (ACEQ) pour ce genre de don, ce dernier organisme

étant reconnu régionalement.

Directeurs municipaux (4 juin 2009 - Saint-Donat)

No. 20090508 Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur

Benoît Lavoie et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski autorise le directeur général, monsieur Gilles Lepage,

à assister au colloque de la Zone 12 (Bas-Saint-Laurent) de l’Association des

directeurs  municipaux du Québec qui aura lieu à Saint-Donat, jeudi le 4 juin

2009.

Il est de plus résolu à l'unanimité que la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski paie le coût d'inscription relatif à cette activité au

montant de 65,00 $, incluant l'inscription, le repas du midi et le matériel

didactique ainsi que les taxes.
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Il est également résolu à l'unanimité, que la municipalité de

Saint-Narcisse-de-Rimouski rembourse les frais de déplacement (Automobile) de

monsieur Gilles Lepage sur présentation des pièces justificatives.

Demande d’autorisation à la CPTAQ de Ferme Tribel inc. (Lots 29 & 30 Rang VII
du Canton Macpès)                                                                                      

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux

membres du conseil municipal que dans le rapport d’orientation préliminaire,

émis par la Commission de protection du territoire agricole du Québec en date

du 21 avril 2009 (Dossier # 361562) concernant la demande de Ferme Tribel inc.,

et visant à obtenir une autorisation pour pouvoir échanger un terrain avec HRD

Duchesne inc. et ceci afin de reconstruire ses bâtiments agricoles détruits par

un incendie le 5 janvier dernier, le tout afin de respecter les normes

actuellement en vigueur ainsi que les marges de recul, il est stipulé, en

conclusion, que la Commission considère que cette dite demande devrait être

autorisée en raison que cette transaction n’a aucune incidence sur le territoire

et les activités agricoles.

Rencontre d’information sur les nouveaux programmes d’aide financière reliés
aux infrastructures                                                                                            

Dans une lettre datée du 27 avril 2009, madame Geneviève St-

Pierre, ingénieure & directrice au développement des affaires et infrastructures

pour BPR Groupe-conseil, nous invite à participer à une rencontre d’information

sur les nouveaux programmes d’aide financière reliés aux infrastructures.

Cette rencontre se tiendra mercredi le 27 mai 2009 à 18h00 au

Centre municipal Léon-Gaudreault de Sainte-Flavie et s’adresse aux élus ainsi

qu’au personnel administratif.

No. 20090509 Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par

monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne le maire suppléant, monsieur Patrick

April, ainsi que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour assister à la

rencontre d’information sur les nouveaux programmes d’aide financière reliés

aux infrastructures organisée par BPR Groupe-conseil, mercredi le 27 mai

2009 à 18h00 au Centre municipal Léon-Gaudreault de Sainte-Flavie.

Il est de plus résolu à l’unanimité que la municipalité s’engage à

rembourser aux personnes désignées, les frais de déplacement (Automobile)

relatifs à cette formation, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation

des pièces justificatives. Il est à noter que le déplacement, si possible, devra

se faire en co-voiturage pour cette activité.
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Il est également résolu à l’unanimité que la rencontre des élus en

comité plénier prévue pour le mercredi 27 mai 2009 soit reportée au jeudi 28

mai 2009 ou au lundi le 1er juin 2009, à la même heure et au même endroit, le

tout selon les besoins et le jugement du directeur général.

Demande d’aide financière du Groupe Chanter la Vie de Saint-Narcisse

Dans une lettre datée du 29 avril 2009, mademoiselle Eve Collin,

membre du Groupe Chanter la Vie de Saint-Narcisse , sollicite la municipalité

pour obtenir une aide financière afin d’aider les seize (16) jeunes de ce groupe

dans l’organisation de leurs activités pour l’année 2009.

Ainsi, l’aide financière demandée est de 30 $ par jeunes (Soit

480 $), sur un budget estimé à environ 1 440 $.

No. 20090510 Après analyse et discussion, il est proposé par monsieur Bruno

Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil

de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise le

versement d’une aide financière au montant de 200,00 $ au Groupe Chanter

la Vie de Saint-Narcisse , le tout fin d’aider les jeunes de ce groupe à réaliser

leurs objectifs pour l’année 2009.

Ainsi, le chèque relatif à cette aide financière devra être libellé au

nom de madame Odette Lepage, responsable de ce groupe.

Demande de modification du règlement de zonage de monsieur Olivier Noël

No. 20090511 ATTENDU QUE sur le formulaire prévu à cet effet, monsieur Olivier Noël

s’adresse au conseil municipal pour faire une demande visant à

faire augmenter la hauteur d’un bâtiment accessoire en zone

rurale de 5,0 mètres à 6,5 mètres dans le secteur rural, sans

toutefois dépasser la hauteur du bâtiment principal ;

ATTENDU QUE le conseil municipal désire obtenir, préalablement avant de

prendre une décision concernant le traitement de ce dossier,

l’avis du Comité consultatif d’urbanisme ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par

monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le conseil de la

municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  demande l’avis des

membres du Comité consultatif d’urbanisme sur la demande de

modification du Règlement de zonage déposée par monsieur

Olivier Noël, et par conséquent demande aux membres de ce dit

comité de lui faire part de ses recommandations dans le meilleur

délai relativement aux orientations à prendre dans ce dossier.
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Intervention en entraide incendie le 5 janvier 2009 par la municipalité de Saint-
Anaclet-de-Lessard                                                                                          

No. 20090512 ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, par sa

résolution numéro 20090420 adoptée le 6 avril 2009, a offert à la

municipalité de Saint-Anaclet-de-Lessard, un montant de

4 288,00 $ à titre de règlement total et final pour la facture

numéro 101 produite le 14 janvier 2009 au montant initial de

14 600,00 $, cette proposition ayant été établie à partir d’un

document préparé par Le secrétariat du Conseil du trésor du

Québec intitulé “Mode de tarification pour les interventions d’un

service d’incendie” accompagné d’un tableau produit par le

Ministère de la Sécurité publique - Direction générale de la

sécurité civile et de la sécurité incendie le 19 mars 2007 intitulé

“Évaluation des coûts relatifs aux interventions des pompiers à

temps partiel et à temps plein” ;

ATTENDU QUE dans une lettre datée du 29 avril 2009, signée par le

directeur général de la municipalité de Saint-Anaclet-de-Lessard,

monsieur Alain Lapierre, celui-ci nous informe que le conseil

municipal, après avoir examiné attentivement notre proposition,

maintenait sa position face à la facturation produite initialement

(Facture numéro 101 au montant de 14 600,00 $), tout en portant à notre

attention que leurs tarifs sont moins élevés que ceux de la ville de

Rimouski et que ceux que nous avons avec la municipalité de

Saint-Marcellin ;

ATTENDU QUE, dans cette même lettre, celui-ci ajoute que la municipalité

de Saint-Anaclet-de-Lessard se dit disposée à ne pas tenir

compte des intérêts courus sur la facture initialement produite et

cela  advenant le cas ou notre municipalité paie la totalité de cette

dite facture d’ici la fin du mois de mai 2009, et que passé ce délai,

le dossier sera soumis à la Cour du Québec ;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski,

après avoir pris connaissance de ces faits, se dit toujours d’avis

que la facturation soumise par la municipalité de Saint-Anaclet-

de-Lessard, pour ce type d’intervention, est au-delà des prix

pouvant être considérés comme raisonnables ;

ATTENDU QU‘il est reconnu qu’un conseil municipal doit s’exprimer par

résolution et  que ce ne fut pas le cas dans le présent dossier

puisque la réponse à l’offre soumise par le conseil de la
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municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski (Résolution numéro

20090420) a été produite dans une lettre (29 avril 2009) signée

seulement par le directeur général de cette municipalité ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par

monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

1- Accuse réception de la lettre datée du 29 avril 2009, signée

par le directeur général de la municipalité de Saint-Anaclet-de-

Lessard,  monsieur Alain Lapierre ;

2- Demande au conseil de la municipalité de Saint-Anaclet-de-

Lessard de le recevoir au cours d’une rencontre à être fixée

durant la deuxième semaine de juin 2009 ou après, et ceci afin

de nous permettre d’exprimer plus en détails notre position et

de préciser certains autres points dont le entre autre la

tarification demandée à Saint-Marcellin pour les services à

fournir en matière de sécurité incendie ;

3- Désire démontrer sa bonne foi dans ce dossier ;

4- Désire de plus en arriver à un arrangement à l’amiable dans

ce dossier et ceci afin d’éviter des frais juridiques jugés non

essentiels autant pour Saint-Anaclet-de-Lessard que pour

Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

5- Demande au conseil de la municipalité de Saint-Anaclet-de-

Lessard de s’exprimer par résolution officielle dans les

prochaines correspondances devant nous être transmise.

Demande d’avis juridique - Facture relative à l’intervention en entraide incendie
le 5 janvier 2009 par la municipalité de Saint-Anaclet-de-Lessard                   

No. 20090513 ATTENDU QUE suite à l’incendie survenu le 5 janvier 2009 aux bâtiments

agricoles de la Ferme Tribel inc. (Route Taché), la municipalité de

Saint-Narcisse-de-Rimouski a un différent avec la municipalité de

Saint-Anaclet-de-Lessard sur le montant demandé pour les

services fournis en matière d’entraide en sécurité incendie, ces

frais étant considérés comme trop élevés ;



MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI

6692

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski

désire donc obtenir un avis juridique afin de mieux connaître ses

droits en cette matière ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par

monsieur Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de

la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à Me

Gaston Desrosiers, de la firme Cain Lamarre Casgrain Wells,

avocats, s.e.n.c., un avis juridique lui permettant d’avoir l’heure

juste sur les droits de notre municipalité dans un tel dossier.

Il est de plus résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate son directeur général,

monsieur Gilles Lepage, pour informer Me Gaston Desrosiers de

l’ensemble des faits relatifs à ce différents, celui-ci étant désigné

de plus comme porte-parole au nom du conseil municipal dans ce

dossier.

Assemblée générale annuelle de la SADC de la Neigette inc.

No. 20090514 Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur

Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Marc-Aurèle Bélanger pour le

représenter à l’assemblée générale annuelle la Société d’Aide au

Développement des Collectivités (SADC) de la Neigette inc. qui se tiendra

mercredi le 20 mai 2009 à 19 h 30 au Pavillon de la Jeunesse de Rimouski /

Quartier de Sainte-Blandine (19, rue du Pavillon).

Il est de plus résolu à l’unanimité que la municipalité s’engage à

rembourser à monsieur Marc-Aurèle Bélanger, les frais de déplacement

(Automobile) relatifs à cette assemblée, selon le tarif en vigueur, le tout sur

présentation des pièces justificatives.

Demande de la Fabrique de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l’organisation de
la «Journée de la Fabrique»  samedi le 23 mai 2009                                     

No. 20090515 ATTENDU QUE dans une lettre datée du 30 avril 2009, monsieur Harold

Thibeault, secrétaire de l’Assemblée de la Fabrique de Saint-

Narcisse-de-Rimouski s’adresse à la municipalité pour demander

que la salle communautaire leur soit prêtée gratuitement pour la

tenue de l’activité «Journée de la Fabrique»  qui se tiendra

samedi le 23 mai 2009 ;
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ATTENDU QU‘il s’agit d’une activité de financement pour les activités

courantes de la Fabrique ;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski

se dit d’accord pour contribuer à l’organisation de cette activité ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger,

appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte

la demande de la Fabrique de Saint-Narcisse-de-Rimouski et par

conséquent, accepte de fournir gratuitement l’utilisation de la salle

communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l’activité

«Journée de la Fabrique»  qui se tiendra samedi le 23 mai 2009.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

1. Travaux concernant les eaux usées - financement ;

Une personne de l’assemblée adresse quelques questions sur le

financement des travaux relatifs au traitement des eaux usées.

À la demande du maire suppléant, monsieur Patrick April, le

directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe l’assemblée sur la nature

des travaux réalisés en 1994 concernant le traitement des eaux usées ainsi

que sur l’interception et la réhabilitation des réseaux et indique de quelle façon

ces dits travaux ont été financés.

2. Projet d’infrastructures en loisirs ;

Une personne de l’assemblée désire obtenir un peu plus de

détails sur la nature des travaux prévus en infrastructures de loisirs.

Le maire suppléant, monsieur Patrick April, informe l’assemblée

sur ce projet ainsi que sur les objectifs du conseil municipal dans ce dossier.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE
SESSION ORDINAIRE                                                                                     

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table

du conseil, une copie du «Registre des plaintes - Demandes de services» pour

le mois d’avril 2009 contenant trois (3) dossiers du numéro 007 au numéro 009.

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE # 100-05-000126-893 / ANICET
PROULX INC. (22 JUIN 1989)                                                                                               

No. 20090516 ATTENDU QUE suite à certaines plaintes reçues de contribuables, le conseil

de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a adopté la
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résolution numéro 20090444 le 6 avril dernier, mandatant le

maire, monsieur Gaston Noël, pour rencontrer le président de

l’entreprise Anicet Proulx inc, soit monsieur Laurent Proulx, ainsi

que les contribuables riverains susceptibles de subir des

préjudices dans le présent cas, le tout afin d’en venir à un

consensus permettant de ramener l’harmonie entre les

contribuables concernés dans cette affaire ;

ATTENDU QUE suite aux diverses rencontres tenues par le maire, celui-ci a

réussi à faire un consensus auprès des personnes concernées à

l’effet qu’il n’y aurait plus d’entreposage sur le lot 38-P Rang V du

Canton Duquesne (Propriété de la compagnie Anicet Proulx inc.) et que

la circulation des véhicules lourds serait restreinte ;

ATTENDU QUE cet arrangement semble satisfaire, pour l’instant, l’ensemble

des intervenants concernés ; 

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger,

appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte

cet arrangement pour l’instant, mais se réserve le droit de réviser

sa position advenant que l’une ou l’autre des parties concernées

ne respecte pas la position établie ou que la compagnie Anicet

Proulx inc. ne respecte pas ses engagements.

Il est de plus résolu à l’unanimité que l’inspecteur en urbanisme,

monsieur Gilles Théberge, soit mandaté pour assurer le suivi de

cette dite entente.

LA FÊTE DES VOISINS  - DIMANCHE LE 7 JUIN 2009

No. 20090517 Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur

Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski donne son aval à l’organisation de l’activité municipale

prévue dimanche le 7 juin 2009 sous le thème «Accueillons nos nouveaux

résidants»  et autorise et assume les dépenses suivantes pour cette activité :

1- Repas du midi (Buffet froid à ± 5,00 $ à 6,00 $ par personne) ;

2- Responsabilité des prix de présences ;

3- Services de 2 à 3 jeunes pour l’activité «Murale - Dessine

moi ton village» , le tout à raison d’un maximum de 20,00 $

par jeune ;
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4- Achat du matériel requis pour l’activité «Murale - Dessine moi

ton village» .

Il est donc de plus résolu à l’unanimité que le budget requis relatif

à cette activité soit révisé et ajusté ultérieurement.

ADOPTION DU RÈGLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 288 INTITULÉ
«RÈGLEMENT RELATIF AUX DÉROGATIONS MINEURES»                       

No. 20090518 Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur

Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le règlement portant le numéro 288

intitulé «Règlement relatif aux dérogations mineures» , le tout tel que

déposé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage,

ce dit règlement bénéficiant d’une dispense de lecture en vertu de la résolution

numéro 20090432 adoptée le 6 avril 2009.

TONTE DE GAZON DES TERRAINS MUNICIPAUX POUR L’ÉTÉ 2009

No. 20090519 Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par

monsieur Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski, retienne l’offre de monsieur Pierre-Gino

Gobeil, pour faire faire la tonte des pelouses des terrains de la municipalité

durant l’été 2009, le tout conformément au projet de contrat intitulé «Tonte des

pelouses de la municipalité/Année 2009»  et au prix de 5 600,00 $, lequel

prix comprend les équipements, la main-d’oeuvre et l’essence nécessaires

pour ces travaux.

Il est également résolu à l’unanimité que le conseil de la

municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le maire suppléant,

monsieur Patrick April et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur

Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité, le contrat à intervenir

entre les parties concernées pour l’exécution de la présente résolution.

FERTILISATION ET CONTRÔLES DES PELOUSES DU COMPLEXE
MUNICIPAL ET DU COMPLEXE DES SPORTS ET LOISIRS POUR L’ANNÉE
2009                                                                                                                 

No. 20090520 Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur

Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de la Municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski retienne les services de Les Aménagements

Lamontagne inc pour faire faire la fertilisation et les divers contrôles des

pelouses du Complexe municipal, du Complexe des sports et loisirs, ainsi que

pour le terrain du Parc à l’entrée Est du village, durant l’année 2009, le tout

conformément aux dispositions du document intitulé «Formule de soumission

- Fertilisation et contrôles des pelouses - 2009»  et au prix total de
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1 220,46 $, taxes incluses, ce prix comprenant tous les items de la soumission

produite 29 avril 2009 à l’exception des points 1.6, 2.6 et 3.6 (Fertilisation

d’automne) qui ont été retranchés du contrat.

Ces services seront donc payés suivant les termes et

conditions des factures émises par Les Aménagements Lamontagne inc et les

travaux seront supervisés et vérifiés par l’inspecteur municipal monsieur Gilles

Théberge.

VÉRIFICATION ET PRÉPARATION DES RAPPORTS FINANCIERS DE LA
MUNICIPALITÉ POUR LES EXERCICES 2009, 2010 ET 2011                      

No. 20090521 ATTENDU QUE le mandat de vérification et préparation des rapports

financiers de la municipalité pour les années 2006-2007-2008, par

la firme Raymond Chabot Grant Thornton, s.e.n.c., vient de se

terminer ;

ATTENDU QUE cette firme nous a soumis une proposition pour le

renouvellement de son mandat pour une autre période de trois (3)

années soit 2009-2010-2011, le tout conformément à une lettre

datée du 22 avril 2009 et selon les conditions suivantes en regard

des honoraires demandés :

- Année 2009 : 5 100,00 $, plus les taxes applicables ;

- Année 2010 : 5 200,00 $, plus les taxes applicables ;

- Année 2011 : 5 300,00 $, plus les taxes applicables ;

ATTENDU QUE le prix demandé est jugé raisonnable et que les membres du

conseil municipal se disent satisfaits du travail accompli par cette

firme lors des deux (2) mandats précédents ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger,

appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte

l’offre de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, s.e.n.c., (Lettre

datée du 22 avril 2009) pour la vérification et la préparation des

rapports financiers de la municipalité pour les années

2009-2010-2011, le tout pour le prix total de 15 600,00 $, plus les

taxes applicables, ce montant total étant réparti comme suit :

- Année 2009 : 5 100,00 $, plus les taxes applicables ;

- Année 2010 : 5 200,00 $, plus les taxes applicables ;

- Année 2011 : 5 300,00 $, plus les taxes applicables.
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

Dépôt du procès-verbal de la rencontre tenue le 28 avril 2009

Le procès-verbal de la rencontre du comité consultatif d’urbanisme

tenue le 28 avril 2009, n’ayant pas été préparé pour la présente séance, il sera

produit ultérieurement.

Demande de modification du règlement de zonage par monsieur Yvan Collin

L’analyse de la demande de modification du règlement de zonage

déposée par monsieur Yvan Collin, n’ayant pas été traitée lors de la dernière

rencontre (28/04/2009) du comité consultatif d’urbanisme  tenue le 28 avril 2009,

la décision relative à cette demande est donc reportée à une séance ultérieure.

Recommandation de modification du règlement de Zonage pour une partie de
la zone de maisons mobiles (Zone numéro 109)                                              

La recommandation du comité consultatif d’urbanisme visant le

changement d’usage d’une partie de la zone 109 pour créer une nouvelle zone

de développement résidentielle (Lot 36-P Rang V Canton Macpès) est acceptée et

sera donc traitée plus en détails dans la présente séance, soit au point numéro

21.1- du présent ordre du jour.

DOSSIER(S) LOISIRS

Activités de la «Fête de la Saint-Jean-Baptiste»

No. 20090522 ATTENDU QUE le comité municipal des loisirs de Saint-Narcisse-de-

Rimouski désire organiser des activités durant la période de la

Fête de la Saint-Jean-Baptiste ;

ATTENDU QU‘à cette fin, en plus de quelques autres activités, il désire

organiser le traditionnel «Feu de la Saint-Jean»  et adresse ainsi

les demandes suivantes au conseil municipal, savoir :

1) Demande d’autorisation pour faire le feu de joie (Feu de la

Saint-Jean) sur le stationnement de la salle communautaire ;

2) Demande de la collaboration des pompiers volontaires du

Service en sécurité incendie lors du feu de joie ;

3) Demande de l’utilisation de la salle communautaire

gratuitement pour leurs activités, représentant deux (2)

journées de location soit les 23 et 24 juin 2009 ;

4) Demande de pouvoir faire de la musique d’animation

jusqu’à au moins 3 h 00 a.m. le soir de l’activité ;
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ATTENDU QUE le conseil municipal se dit prêt à donner son appui pour

cette activité selon certaines conditions ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par

monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne

son appui au comité municipal des loisirs de Saint-Narcisse-de-

Rimouski pour la tenue de ses activités le 23 et 24 juin 2009 et

autorise l’organisation d’un feu de joie (Feu de la Saint-Jean) sur le

terrain de stationnement de la salle communautaire, le tout selon

les conditions suivantes :

1) Que l’organisme promoteur détienne le permis de boisson

requis à cette fin, délivré par la Régie des alcools, des

courses et des jeux du Québec ;

2) Que l’organisme promoteur ait obtenu au préalable un

permis de brûlage par l’officier responsable de la

Municipalité, monsieur Gilles Théberge, pour faire ce genre

de feu (Feu pour célébrer la Fête de la Saint-Jean-Baptiste), le tout

selon les dispositions du règlement numéro 259 intitulé

«Règlement concernant les brûlages»  ;

3) Que l’organisme promoteur s’assure d’une surveillance

constante du feu jusqu'à son extinction complète et qu’il

prévoit que ledit feu puisse être éteint rapidement en cas

d'urgence.  À cet effet, le cas échéant, les pompiers

volontaires du Service en sécurité incendie de la

Municipalité sont autorisés à assister bénévolement cet

organisme pour cet événement, le tout avec les

équipements municipaux ;

4) Que les résidus du feu et autres déchets pouvant avoir été

laissés sur le terrain de la Municipalité, soient enlevés au

plus tard dans la journée suivant le feu afin de maintenir

ledit terrain dans le meilleur état de propreté possible ;

5) Que la musique extérieure pour l’animation de cette

activité soit gérée de façon raisonnable pour être

interrompue au plus tard à 3 h 00 a.m. le lendemain matin.
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Départ de madame Julie McDermott

No. 20090523 ATTENDU QUE madame Julie McDermott, technicienne en loisirs, nous a

annoncer son départ à compter du 6 juin 2009, et que ce départ

est au moins valide pour les mois de juin, juillet et août 2009 ;

ATTENDU QU‘il est nécessaire que celle-ci soit remplacée à ce poste,

surtout en période estivale ;

ATTENDU QUE le conseil municipal désire procéder par offre d’emploi ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger,

appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski

mandate son directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur

Gilles Lepage, pour préparer et lancer une offre d’emploi pour le

poste de «Technicienne en loisirs»  pour la période du

02/06/2009 au 28/08/2009 (13 semaines), le tout selon le projet

soumis par celui-ci.

Il est de plus résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski forme le comité de sélection

suivant qui verra à faire une recommandation au conseil

municipal quant à la personne à retenir pour ce remplacement :

- Monsieur Gilles Lepage, directeur général de la Municipalité ;

- Madame Julie McDermott, technicienne en loisirs pour la

Municipalité ;

- Monsieur Patrick April, maire suppléant ;

- Monsieur Benoît Lavoie, conseiller municipal.

Projet «Terrain de jeux - été 2009»  / Offre d’emploi pour l’engagement d’un(e)
moniteur(trice)                                                                                                  

No. 20090524 Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par

monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski, mandate le directeur général, monsieur Gilles

Lepage, pour faire paraître, sous forme de circulaire, une offre d’emplois pour

le projet  «Terrain de jeux - été 2009» .

Il est également résolu à l’unanimité que le conseil de la

municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le paiement des frais de

poste reliés à cette circulaire, lesquels frais s’élèvent à 58,31 $, taxes incluses.



MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI

6700

Il est de plus résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski forme le comité de sélection suivant qui verra

à recommander au conseil l’engagement de la personne qui sera payée par la

municipalité pour ce projet :

- Monsieur Gilles Lepage, directeur général de la Municipalité ;

- Madame Julie McDermott, technicienne en loisirs pour la

Municipalité (Ou la personne la remplaçant à ce poste, le cas échéant) ;

- Monsieur Patrick April, maire suppléant ;

- Monsieur Benoît Lavoie, conseiller municipal.

Abris pour tables de pique-nique

No. 20090525 ATTENDU QUE la municipalité a reçu une soumission de Les Entreprises de

Fabrication Gervais Langlois inc. pour la fabrication et l’installation

de trois (3) abris (Modèle du MTQ # 94 06 29) pour table de pique-

nique dans le Parc à l’entrée Est du village, cette soumission

s’élevant à 10 141,82 $, taxes incluses (Soit 3 380,61 $ / unité) ;

ATTENDU QUE le conseil désire obtenir une autre soumission afin d’établir

un comparable ;

ATTENDU QUE l’entreprise Réalisations Mul-Type inc. de Saint-Narcisse-de-

Rimouski devrait être en mesure de fabriquer ce produit ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par

monsieur Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de

la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le

directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour préparer un devis

sommaire et demander une soumission à l’entreprise Réalisations

Mul-Type inc. pour la fabrication et l’installation de trois (3) abris

(Modèle du MTQ # 94 06 29) pour table de pique-nique dans le Parc

à l’entrée Est du village, cette dite soumission devant être

produite au plus tard mercredi le 27 mai 2009 à 15 h 00.

Il est de plus résolu à l’unanimité le directeur général, monsieur

Gilles Lepage, soit mandaté pour demander une contribution

financière à la Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la

Neigette pour la réalisation de ce projet.

Sécurité dans les événements sportifs

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que

suite à la formation dispensée par la Mutuelle des Municipalités du Québec sur
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les équipements et événements de loisirs, un point important en est ressorti,

soit l’utilisation d’une tente chapiteau.

Hors, il appert que ce type d’équipement soit régi par des règles

particulières de sécurité exigeant certaines qualifications que les employés de

la municipalité ne posséderaient pas actuellement, bien qu’ils aient l’expérience

requise à cette fin.

Certaines informations restent encore à prendre auprès du

courtier de l’assureur de la municipalité afin de faire le tour du dossier et de

définir les orientations que la municipalité devra se donner à cet effet, le cas

échéant.

Demandes du Comité municipal des loisirs

No. 20090526 ATTENDU QUE le Comité municipal des loisirs a formulé les demandes

suivantes au conseil municipal :

1- Soccer :

1.1- Buts pour les plus petits ;

1.2- Lignage du terrain ;

1.3- Entraîneurs (2) (Budget de 400 $) ;

2- Volley-ball :

2.1- Réparation des poteaux ;

2.2- Nouveaux ballons ;

2.3- Nettoyage du sable ;

2.4- Rechargement de sable ;

3- Fête de la Saint-Jean-Baptiste :

3.1- Chapiteau gratuit installé ;

4- Terrain de jeux :

4.1- Service de garde (Projet Desjardins Jeunes au travail) ;

4.2- Activité projet “Village Val-Cartier” ouvert au grand

public ;

5- Journée de la municipalité (07/06/2009) :

5.1- Activité spéciale “Murale dessine ton village”,  2 ou 3

jeunes à raison de 4 h 00 x 9,00 $ = 36,00 $ chacun,

Budget de 36,00 $ x 3 = 108,00 $ / effectif, $$$ inconnu

pour matériel, le matériel du terrain de jeux devant servir

pour cette activité ;
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ATTENDU QUE le conseil municipal se dit favorable à la presque totalité des

demandes du Comité municipal des loisirs telles que formulées

précédemment ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger,

appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

a) Accepte et autorise la réalisation des points suivants, soit :

1.2, 1.3, 2.1, 2.2, 2.3, 4.1, 4.2, 5.1 ;

b) Pour le point 1.1, demande au Comité municipal des loisirs de

lui fournir un prix budgétaire ;

c) Pour le point 2.4, après que le nettoyage soit effectué, si le

rechargement de sable est toujours nécessaire, fournir un prix

budgétaire ;

d) Pour le point 3.1, cette demande est reportée à la prochaine

séance ordinaire, puisque la municipalité ne dispose pas de

toute l’information requise pour autoriser cette demande.

Profit du “Carnaval 2009"

No. 20090527 ATTENDU QUE l’activité “Carnaval 2009", organisée par le Comité municipal

des loisirs, a généré un profit net de 1 540,26 $ ;

ATTENDU QUE les organisateurs désirent que ce profit soit versé dans la

“Réserve Sports et Loisirs” pour le développement des loisirs ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par

monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accueille

cette nouvelle avec beaucoup de plaisirs et accepte et autorise le

versement d’une somme de 1 540,26 $ dans la “Réserve Sports

et Loisirs” pour le développement futur des loisirs dans notre

milieu.

PROGRAMME D’AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER
MUNICIPAL POUR L’ANNÉE 2009                                                                  

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu’il

a reçu une demande du député du comté de Rimouski, monsieur Irvin Pelletier,

pour que le conseil municipal lui fournisse sa (ses) priorité(s) en matière de
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travaux de voirie pour l’été 2009, et ceci afin de lui permettre de définir les

sommes à verser aux municipalités de son comté dans le cadre de son budget

discrétionnaire à titre d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal pour

l’année 2009.

Comme le maire, monsieur Gaston Noël, est à travailler dans ce

dossier en collaboration avec ce dernier, entre autre pour le chemin Duchénier

(Secteur Ouest), des projets petits et plus gros devront être préparer afin de nous

permettre de réagir rapidement dans l’établissement de nos priorités, le cas

échéant.

C’est donc un dossier à suivre.

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 289-P INTITULÉ «RÈGLEMENT
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 143 INTITULÉ “RÈGLEME NT DE
ZONAGE” (AINSI QUE SES AMENDEMENTS DÉCRITS À L’ANNEXE 1) :
CHANGEMENTS À APPORTER À LA RÉGLEMENTATION TOUCHANT
PLUSIEURS ZONES DU RÈGLEMENT DE ZONAGE»                                  

Lecture et adoption du projet de règlement

No. 20090528 ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski,

désire modifier le règlement numéro 143 intitulé "Règlement

de zonage" (Ainsi que ses amendements décrits à l'annexe 1), le tout

afin d’apporter des changements à la réglementation touchant

plusieurs zones du règlement de zonage ;

ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le

conseil municipal peut modifier son règlement de zonage à cet

effet ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par le conseiller, monsieur Benoît

Lavoie, appuyé par le conseiller, monsieur Bruno Lebel et résolu

à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-

de-Rimouski adopte le projet de règlement numéro 289-P intitulé

«Règlement modifiant le règlement numéro 143 intitu lé

“Règlement de Zonage” (Ainsi que ses amendements décrits à

l’annexe 1) : Changements à apporter à la réglementation

touchant plusieurs zones du règlement de zonage»  et

ordonne et statue par ce règlement, ce qui suit :

Article 1. Le règlement numéro 143 intitulé “Règlement de

zonage” est modifié comme suit :
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1.1) À la page 53, article 165. Dimensions et

superficie minimum du bâtiment principal ,

remplacer le tableau par le suivant :

Type de
construction

Superficie
minimum

au sol

Largeur
minimum

Profondeur
minimum

Rapport
de pente

de toit
minimum

Bâtiment résidentiel
de un (1) étage 55 m2 7,3 m 7,3 m 5/12

Bâtiment résidentiel
de plus de (1) étage 45 m2 7,3 m 6,2 m 5/12

Habitation
saisonnière 30 m2 6,0 m 5,0 m 5/12

Autre bâtiment
principal 55 m2 7,0 m 7,3 m N/A

1.2) À la page 53, article 165. Dimensions et

superficie minimum du bâtiment principal ,

ajouter le texte suivant immédiatement après le

dernier paragraphe :

«Les *bâtiments résidentiels jumelés ou en

rangées, doivent respecter les normes

minimales de ce tableau et ceci pour chacune

des unités de logement.» ;

1.3) À la page 71, article 195. Forme de

construction interdite , remplacer le troisième

paragraphe par le suivant :

«L’emploi de wagons de chemin de fer, de

tramways, d’autobus de conteneurs ou autres

véhicules désaffectés (Comme par exemple une

remorque) est prohibé pour toutes fins.» ;

1.4) À la page 72, article 197. Délai pour la finition

extérieure d’un bâtiment , remplacer le texte

de cet article par le suivant :

«Tous *travaux de *revêtement extérieur d’un

*bâtiment doivent être complétés dans un délai

de vingt-quatre (24) mois à compter de la date
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de l’émission du *permis de construction qui

autorise le *bâtiment.» ;

1.5) À la page 66, article 187. Bâtiment

temporaire pour fins d’habitation , à la

deuxième ligne de l’alinéa a), remplacer le

texte de suivant :

«période maximale de six (6) mois.»

par le texte suivant :

«période maximale de douze (12) mois.» ;

1.6) À la page 66, article 187. Bâtiment

temporaire pour fins d’habitation , abroger

l’alinéa b) ;

1.7) À la page 66, article 187. Bâtiment

temporaire pour fins d’habitation , remplacer

le texte de l’alinéa e) par le suivant :

«l’installation de *bâtiment accessoire est

permise pour de type de *bâtiment

temporaire.» ;

1.8) À la page 97, article 241. Travaux interdits à

l’intérieur de la rive , abroger le texte de

l’alinéa b).

Article 2. Le règlement numéro 289 entrera en vigueur

conformément à la loi.

Assemblée publique de consultation

No. 20090529 Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur

Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski fixe l’assemblée publique de consultation, relative au

projet de règlement numéro 289-P intitulé «Règlement modifiant le

règlement numéro 143 intitulé “Règlement de Zonage”  (Ainsi que ses

amendements décrits à l’annexe 1) : Changements à apporter à la

réglementation touchant plusieurs zones du règlemen t de zonage» , à

lundi le 1er juin 2009 à compter de 20 h 00 à la salle communautaire de Saint-
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Narcisse-de-Rimouski située au 7, rue du Pavillon à Saint-Narcisse-de-

Rimouski, le tout lors de la séance ordinaire prévue à la même date.

RÈGLEMENT NUMÉRO 290 INTITULÉ «RÈGLEMENT MODIFIANT LE
RÈGLEMENT NUMÉRO 141 INTITULÉ “RÈGLEMENT RELATIF À
L'ÉMISSION DES PERMIS ET CERTIFICATS” (AINSI QUE SES AMENDEMENTS
DÉCRITS À L’ANNEXE 1) : MODIFICATION DE L’ARTICLE 26»                         

Avis de motion

No. 20090530 Le conseiller, monsieur Benoît Lavoie, donne un avis de motion

de la présentation d'un règlement portant le numéro 290 intitulé «Règlement

modifiant le règlement numéro 141 intitulé “Règleme nt relatif à l'émission

des permis et certificats”  (Ainsi que ses amendements décrits à l’annexe 1) :

Modification de l’article 26» .

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 291-P INTITULÉ «RÈGLEMENT
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 145 INTITULÉ "PLAN
D'URBANISME" (AINSI QUE SES AMENDEMENTS DÉCRITS À L'ANNEXE 1) :
AJOUTS D’USAGES COMPLÉMENTAIRES PERMIS DANS LE SECT EUR
DU CHEMIN DUCHÉNIER»                                                                             

Lecture et adoption du projet de règlement

No. 20090531 ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski,

désire modifier le règlement numéro 145 intitulé "Plan

d'Urbanisme" (Ainsi que ses amendements décrits à l'annexe 1) ;

POUR CETTE RAISON, il est proposé par le conseiller, monsieur Benoît

Lavoie, appuyé par le conseiller, monsieur Bruno Lebel et résolu

à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-

de-Rimouski adopte le projet de règlement numéro 291-P intitulé

«Règlement modifiant le règlement numéro 145 intitu lé "Plan

d'Urbanisme" (Ainsi que ses amendements décrits à l'annexe 1) :

Ajouts d’usages complémentaires permis dans le sect eur du

chemin Duchénier»  et ordonne et statue par ce règlement, ce

qui suit :

Article 1. Le règlement numéro 145 intitulé “Plan d’urbanisme”

est modifié comme suit :

Page   Modification                                             

27 Ajouter au Chapitre V - Les grandes

affectations du sol , à l’article 1 - Le

territoire de la municipalité , dans la

section Aire d’intervention - Le secteur

du chemin Duchénier , les constructions et

usages complémentaires suivants :
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( Usage “mixte” ;

( Usage “habitation unifamiliale en

rangée”.

Article 2. Le règlement numéro 291 entrera en vigueur confor-

mément à la loi.

Assemblée publique de consultation

No. 20090532 Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par

monsieur Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski fixe l’assemblée publique de consultation,

relative au projet de règlement numéro 291-P intitulé «Règlement modifiant

le règlement numéro 145 intitulé "Plan d'Urbanisme"  (Ainsi que ses

amendements décrits à l'annexe 1) : Ajouts d’usages complémentaires permis

dans le secteur du chemin Duchénier» , à lundi le 1er juin 2009 à compter de

20 h 00 à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski située au 7,

rue du Pavillon à Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout lors de la séance

ordinaire prévue à la même date.

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 292-P INTITULÉ «RÈGLEMENT
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 143 INTITULÉ “RÈGLEME NT DE
ZONAGE” (AINSI QUE SES AMENDEMENTS DÉCRITS À L’ANNEXE 1) : AJOUTS DE
NOUVEAUX USAGES PERMIS DANS LA ZONE 36 DU PLAN DE Z ONAGE
NUMÉRO 1 ET MODIFICATION DE LA GRILLE DE ZONAGE»                    

Lecture et adoption du projet de règlement

No. 20090533 ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-

Rimouski, désire modifier le règlement numéro 143 intitulé

"Règlement de zonage" (Ainsi que ses amendements décrits à

l'annexe 1), le tout afin d’ajouter de nouveaux usages permis dans

la zone 36 du plan de zonage numéro 1 et de modifier de la grille

de zonage ;

ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le

conseil municipal peut modifier son règlement de zonage à cet

effet ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par le conseiller, monsieur Bruno

Lebel, appuyé par le conseiller, monsieur Benoît Lavoie et résolu

à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-

de-Rimouski adopte le projet de règlement numéro 292-P intitulé

«Règlement modifiant le règlement numéro 143 intitu lé

“Règlement de Zonage” (Ainsi que ses amendements décrits à

l’annexe 1) : Ajouts de nouveaux usages permis dans la zone
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36 du Plan de zonage numéro 1 et modification de la  Grille

de zonage»  et ordonne et statue par ce règlement, ce qui suit :

Article 1. Le règlement numéro 143 intitulé “Règlement de

zonage” est modifié comme suit :

Page Article Modification                              

40 154. Groupe commercial :  Ajouter

l’alinéa suivant dans ce groupe

pour permettre un usage

additionnel : 

«h) Mixte

Tout *bâtiment comprenant deux

(2) usages principaux dans un

même immeuble et composés

d’au moins un (1) unité de

logement et d’au moins un (1)

unité de commerce. Pour

connaître le type de commerce(s)

autorisé(s), il faut se référer à la

grille de zonage».

Article 2. La Grille de zonage est modifiée comme suit :

2.1) Ajouter dans le Groupe d’usage -

Commercial  une ligne au bas de ce

groupe identifié “Mixte” ;

2.2) Ajouter un point dans la zone 36 vis-à-vis

la ligne “Mixte” du Groupe d’usage -

Commercial  ;

2.3) Ajouter un point dans la zone 36 vis-à-vis

la ligne “Unifamilial en rangée” du Groupe

d’usage - Résidentiel ;

Article 3. Le règlement numéro 292 entrera en vigueur confor-

mément à la loi.
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Assemblée publique de consultation

No. 20090534 Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par

monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski fixe l’assemblée publique de consultation,

relative au projet de règlement numéro 292-P intitulé «Règlement modifiant

le règlement numéro 143 intitulé “Règlement de Zona ge” (Ainsi que ses

amendements décrits à l’annexe 1) : Ajouts de nouveaux usages permis dans

la zone 36 du Plan de zonage numéro 1 et modificati on de la Grille de

zonage» , à lundi le 1er juin 2009 à compter de 20 h 00 à la salle

communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski située au 7, rue du Pavillon à

Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout lors de la séance ordinaire prévue à la

même date.

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 293-P INTITULÉ «RÈGLEMENT
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 143 INTITULÉ “RÈGLEME NT DE
ZONAGE” (AINSI QUE SES AMENDEMENTS DÉCRITS À L’ANNEXE 1) :
MODIFICATION DE LA RÉGLEMENTATION DANS LA ZONE DE M AISONS
MOBILES (# 109) ET CRÉATION D’UNE NOUVELL E ZONE (# 119) POUR
DU DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL À PARTIR D’UNE PARTIE DE LA
ZONE NUMÉRO 109»                                                                                      

Lecture et adoption du projet de règlement

No. 20090535 ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-

Rimouski, désire modifier le règlement numéro 143 intitulé

"Règlement de zonage" (Ainsi que ses amendements décrits à

l'annexe 1), le tout afin d’apporter des modifications à la

réglementation dans le secteur de la zone numéro 109 (Maisons

mobiles) et de créer une nouvelle zone qui portera le numéro 119

pour permettre du développement résidentiel ;

ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le

conseil municipal peut modifier son règlement de zonage à cet

effet ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par le conseiller, monsieur Bruno

Lebel, appuyé par le conseiller, monsieur Benoît Lavoie et résolu

à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-

de-Rimouski adopte le projet de règlement numéro 293-P intitulé

«Règlement modifiant le règlement numéro 143 intitu lé

“Règlement de Zonage” (Ainsi que ses amendements décrits à

l’annexe 1) : Modification de la réglementation dans la zone d e

maisons mobiles (# 109) et création d’une nouvelle zone

(# 119) pour du développement résidentiel à partir d’une
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partie de la zone numéro 109»  et ordonne et statue par ce

règlement, ce qui suit :

Article 1. Le règlement numéro 143 intitulé “Règlement de

zonage” est modifié comme suit :

1.1) À la page 23, article 92. Maison Mobile ,

enlever la dernière phrase de cet article qui se

lit comme suit :

«La définition de maison mobile inclut celle de

la maison modulaire.» ;

1.2) À la page 23, article 92. Maison Mobile ,

ajouter la phrase suivante à la fin de cet

article :

«La pente de la toiture ne peut être supérieure

à un rapport 4/12.» ;

1.3) À la page 102, article 251. Annexe , remplacer

le texte de cet article par le suivant :

«Une seule *annexe contiguë à la maison

*mobile est permise. La largeur de l’*annexe

ne peut excéder la largeur du *bâtiment

principal.  La profondeur de l’*annexe ne peut

excéder 60 % de la profondeur (longueur) du

*bâtiment principal, mesurée à partir de son

mur arrière, et sa hauteur une fois installée ne

doit pas excéder celle du *bâtiment

principal.» ;

Article 2. Le Plan de Zonage numéro 2 est modifié comme

suit :

 2.1) La partie de la Zone 109 du Plan de Zonage

numéro 2, décrite ci-après, est soustraite de

cette Zone pour être annexée dans une

nouvelle zone créée qui portera le numéro

119 :
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S Il s’agit de la partie comprise entre les

points “A”  à “M” ,  en revenant au point

“A” , le tout tel que montré sur l’extrait du

Plan de Zonage numéro 2 apparaissant ci-

après.

Article 3. La Grille de zonage est modifiée comme suit :

3.1) Ajouter dans la zone numéro 119, dans la

section des usages permis, les usages

suivants :

S Unifamilial isolé ;

S Bifamilial isolé ;

S Service intégré dans un logement ;

3.2) Dans les dispositions communes à toutes les

zones, ajouter dans la zone numéro 119, les

points suivants :

( Marge avant : 7 mètres ;

( Marge arrière : 6 mètres ;

( Marge latérale minimum : 2 mètres ;

( Total des marges latérales : 6 mètres ;

( Nombre d’étage maximum : 2

( Rapport plancher/terrain : 35 % ;

( Type d’affichage permis : A ;
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Article 4. Le règlement numéro 293 entrera en vigueur confor-

mément à la loi.

Assemblée publique de consultation

No. 20090536 Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par

monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski fixe l’assemblée publique de consultation,

relative au projet de règlement numéro 293-P intitulé «Règlement modifiant

le règlement numéro 143 intitulé “Règlement de Zona ge” (Ainsi que ses

amendements décrits à l’annexe 1) : Modification de la réglementation dans la

zone de maisons mobiles (# 109) et création d’une n ouvelle zone (# 119)

pour du développement résidentiel à partir d’une pa rtie de la zone

numéro 109» , à lundi le 1er juin 2009 à compter de 20 h 00 à la salle

communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski située au 7, rue du Pavillon à

Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout lors de la séance ordinaire prévue à la

même date.

ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À UN SERVICE DE SÉCURITÉ
INCENDIE                                                                                                        

No. 20090537 ATTENDU QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à

chacun des élus, une copie du projet “ENTENTE

INTERMUNICIPALE RELATIVE À UN SERVICE DE SÉCURITÉ

INCENDIE”  préparé par monsieur Lucien Brillant, directeur en

sécurité incendie de la MRC de Rimouski-Neigette, ce projet

impliquant les municipalités de Saint-Narcisse-de-Rimouski,

Saint-Marcellin, La Trinité-des-Monts et Esprit-Saint ainsi que la

MRC de Rimouski-Neigette ;

ATTENDU QU‘il s’agit d’un document non étudié par les membres du

conseil municipal et qu’il serait de mise que celui-ci soit

préalablement étudié avant son adoption ;

POUR CES RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski reçoit

le projet “ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À UN

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE”  préparé par monsieur

Lucien Brillant, directeur en sécurité incendie de la MRC de

Rimouski-Neigette et procède à son analyse au cours des

prochaines semaines.
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RÈGLEMENT NUMÉRO 280 INTITULÉ «RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA
RÉALISATION DE TRAVAUX D’AQUEDUC, D’ÉGOUTS ET DE VO IRIE,
POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES , ET UN
EMPRUNT DE 957 500 $ À CETTE FIN»                                                        

Bordereau des comptes à payer numéro R280-20090430

No. 20090538 Après avoir pris connaissance du bordereau des comptes à payer

numéro R280-20090430, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé

par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l’unanimité que le conseil de

la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le compte à payer de

ce dit bordereau comprenant une (1) facture et totalisant des dépenses pour

un montant total de 484,32 $ et en autorise le paiement.

ANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ÉLECTRICITÉ DU COMPLEXE
MUNICIPAL                                                                                                      

Suite à quelques interrogations des élus et à la demande de ceux-

ci, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose un document d’analyse

de la consommation d’électricité du Complexe municipal pour la période du 1er

janvier 2007 jusqu’à aujourd’hui.

Ainsi, il appert, d’après ce rapport, que la consommation

d’électricité du Complexe municipal est similaire au cours des périodes

couvertes par ce dit rapport.

ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU BASSIN VERSANT DU LAC
NEIGETTE : DEMANDE DE RECONNAISSANCE CONSULTATIVE POUR
LES DÉCISIONS RELATIVES À LA GESTION DU LAC NEIGETTE              

No. 20090539 ATTENDU QUE, dans un document daté du 29 avril 2009, l’Association des

propriétaires du bassin versant du lac Neigette demande d’être

reconnue comme organisme consultatif pour les décisions

relatives à la gestion du lac Neigette ;

ATTENDU QUE les objectifs de cette dite association sont :

( Protéger les milieux naturels, l’environnement et les

paysages ;

( Restaurer les rives et le littoral aux endroits dégradés ;

( Collaborer à une gestion adéquate des propriétés et des

servitudes publiques et voir à établir les restrictions d’usage

qui s’imposent pour assurer la protection des milieux

naturels et des caractéristiques qui d’y trouvent ;

( Promouvoir la responsabilisation et la prise en charge par

les propriétaires et les résidents de leur environnement en

vue d’en assurer la protection et la restauration ;
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( Recueillir des dons ou des legs auprès du public ou

d’organismes publics ou privés pour promouvoir les objets

précités ; les objets ne permettent pas aux souscripteurs ou

à leurs ayants droits de recouvrer, sous quelque forme que

ce soit, l’argent qu’ils auront versé à l’association ;

( Entreprendre ou encourager toute activité nécessaire ou

utile à la poursuite de ces objets ;

( Promouvoir ou veiller à la qualité de vie des habitants,

favoriser un développement harmonieux et veiller aux

intérêts de l’ensemble des membres ainsi qu’au respect de

leurs aspirations légitimes ;

ATTENDU QUE les objectifs recherchés par cette association sont légitimes

et visent principalement la protection environnementale du lac

Neigette ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger,

appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte

de reconnaître l’Association des propriétaires du bassin versant

du lac Neigette comme étant un organisme consultatif pour les

décisions à prendre relatives à la gestion du lac Neigette, et ceci

pour les points touchant les sujets suivants :

( L’accès public au lac ;

( Les milieux naturels, l’environnement et les paysages ;

( Les rives et le littoral ;

( Sujets divers touchants les propriétaires riverains.

COMITÉ DE PROMOTION DU DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE 119

No. 20090540 Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur

Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski forme le comité suivant intitulé «Comité de promotion

du développement de la zone 119» , ce dit comité étant formé des personnes

suivantes et ayant comme principal objectif de faire la promotion du

développement de la Zone 119 du Plan de zonage numéro 2 (Zone urbaine) :

' Monsieur Gaston Noël, maire de la municipalité ;

' Monsieur Marc-Aurèle Bélanger, conseiller municipal ;

' Monsieur Réal Bélanger, membre du Comité Consultatif

d’Urbanisme de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;
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' Monsieur Yvan Collin, directeur général de la SADC de la

Neigette ;

' Monsieur Olivier Noël, citoyen ;

' Monsieur Bertrand Landry, membre de la Corporation de

Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

NOM DE CHEMIN PRIVÉ (LOT 6-B-P RANG VII CANTON MACPÈS) - MONTÉE LE
MARQUIS                                                                                                         

No. 20090541 ATTENDU QUE dans sa résolution numéro 20090407 adoptée le 6 avril

2009, le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski

demandait à la Commission de Toponymie du Québec

d’officialiser le nom de “Montée Le Marquis” pour le chemin situé

sur le  lot numéro 6-B-P Rang VII Canton Macpès, ce dit chemin

débutant du côté Sud du chemin des Trois-Lacs pour se diriger

vers le Lac Pointu, le tout tel qu’identifié sur les croquis numéros

R20090407A et R20090407B joints en annexe ;

ATTENDU QUE madame Ligne Derico, de la Commission de Toponymie du

Québec, a fait part au directeur général de la municipalité,

monsieur Gilles Lepage, que le “Le” dans cette appellation ne

pouvait être accepté et devait soit être enlevé ou remplacé par

“du” ou “des” pour être conforme à leurs normes ;

ATTENDU QUE suite à une consultation du principal intéressé, monsieur

Léonard Marquis, celui-ci désire que le nom proposé “Montée Le

Marquis” soit remplacé par “Montée des Marquis” ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par

monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le conseil de la

municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte d’apporter un

amendement à sa résolution numéro 20090407 adoptée le 6 avril

2009 afin de remplacer le nom proposé “Montée Le Marquis” par

“Montée des Marquis”.

Il est de plus résolu à l’unanimité que le directeur général,

monsieur Gilles Lepage, soit mandaté pour informer la

Commission de Toponymie du Québec de ce changement.

PROJET DE RÉFECTION DES SERVICES DE LA RUE DES CÈDRES ET DU
REMPLACEMENT DE LA CONDUITE D’EAU DE LA ROUTE DE L’ÉGLISE :
OFFRE DE SERVICES DE BPR GROUPE-CONSEIL                                     

No. 20090542 ATTENDU QU‘à la demande du directeur général, monsieur Gilles Lepage,

dans une lettre datée du 30 avril 2009, monsieur Serge Ruest,
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ingénieur pour la firme BPR Groupe-conseil, à produit un budget

d’honoraire pour préparer et transmettre une demande d’aide

financière dans le cadre du «Programme de renouvellement

des conduites d’eau potable et d’eaux usées (PRECO) » du

ministère des Affaires municipales, des Régions et de

l’Occupation du territoire (MAMROT), pour le projet «Réfection des

services de la rue des Cèdres et du remplacement de  la

conduite d’eau de la route de l’Église» , cette proposition

s’élevant à 2 850,00 $, plus les taxes applicables, avec une

facturation sur une base horaire ;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski

désire aller de l’avant avec ce projet ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par

monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte

l’offre (Réfection des services de la rue des Cèdres et du remplacement de la

conduite d’eau de la route de l’Église - Demande d’aide financière) produite

par BPR Groupe-conseil au montant de 2 850,00 $, taxes en sus,

conformément au document daté du 30 avril 2009 transmis par

monsieur Serge Ruest, ingénieur.

Il est de plus résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski approprie de la réserve

«Aqueduc - Égout domestique»  (Compte numéro 55-931-00-000) les

crédits nécessaires à cette fin, c’est à dire :

Numéro et description
du poste budgétaire

Budget
avant

modification

Modification Budget
après

modification

03-400-40-000 Surplus
accumulé affecté “Aqueduc -
Égout domestique”

-9 097 $ -3 075 $ -12 172 $

03-650-00-000 Revenus de
fonctionnement (EAF)

90 010 $ 3 075 $ 93 085 $

21-650-00-000 Revenus de
fonctionnement (EAI)

-90 010 $ -3 075 $ -93 085 $

22-412-90-992 Honoraires
professionnels / Dossier
PRECO

0 $ 3 075 $ 3 075 $

TOTAL BALANCE : -9 097 $ 0 $ -9 097 $
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SECTION DE CLÔTURE POUR LE TERRAIN DU COMPLEXE MUNICIPAL

No. 20090543 Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur

Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski mandate l’inspecteur municipal, monsieur Gilles

Théberge, pour demander des prix (Soumissions) pour les travaux de

construction d’une section de clôture à mailles de chaîne galvanisées de 6

pieds de hauteur par 187 pieds de longueur, le tout pour une section se

trouvant du côté Nord du terrain du Complexe municipal, ces travaux

permettant ainsi de compléter cette dite clôture de ce côté de ce dit terrain.

COMITÉ D’EMBELLISSEMENT

No. 20090544 ATTENDU QUE le Comité d’embellissement a réalisé de beaux projets

d’aménagement, mais s’est relâché un peu au cours des

dernières années, de sorte qu’il n’a plus ou presque plus

d’activités ;

ATTENDU QUE certaines personnes seraient prêtes à travailler

bénévolement au sein de ce dit comité ;

ATTENDU QU‘il y aurait lieu de réactiver ce comité ;

ATTENDU QUE le conseil municipal désire connaître les intentions du

Comité d’embellissement pour la saison 2009 ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger,

appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski

demande aux responsables du Comité d’embellissement de lui

fournir pour au plus tard vendredi le 29 mai 2009 , les

renseignements suivants :

1) Une programmation des activités prévues pour la saison

2009 ;

2) Une liste des membres encore actifs au sein de ce comité.

Par conséquent, il est de plus résolu à l’unanimité que le conseil

de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au

Comité d’embellissement de reprendre ses activités au cours des

prochaines semaines ou au moins de lui faire connaître ses

intentions dans le délai alloué.
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QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L’ASSEMBLÉE

1. Tente chapiteau

Une personne de l’assemblée s’adresse aux élus pour avoir plus

de détails sur les normes d’’installation du chapiteau (30 pi. x 50 pi.) possédée par

la municipalité ?

À la demande du maire suppléant, monsieur Patrick April, le

directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe l’assemblée que des

informations restent à venir et qu’il ne peux, pour l’instant, répondre

adéquatement à cette question. Ainsi, ces informations devraient normalement

être disponibles pour la prochaine séance ordinaire du conseil municipal.

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

No. 20090545 Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur

Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l’unanimité, de faire la levée de l’assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 57.


